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Une année
pleine de projets L’équipe parlementaire

Grenoble. La Tronche. Meylan. Corenc.
Le Sappey-en-Chartreuse. Biviers. Montbonnot. Saint-Ismier.
Saint-Nazaire-les-Eymes. Bernin

Députée de la 1ere circonscription de l’Isère

Une année de mandat parlementaire au service d'une circonscription que j'ai appris à
bien connaître au fil des rencontres sur le terrain.

Les atouts de la 1ère circonscription sont nombreux : qualité de l'environnement,
dynamisme économique, implication de ses habitants dans la vie collective.
C'est aussi l'une des rares circonscriptions où la parité est là : 5 femmes maires sur les
10 communes, à Bernin, Biviers, Meylan, Saint-Ismier et Saint-Nazaire-les-Eymes.

Dans les permanences que j'ai tenues, malgré la diversité de cette circonscription, des
préoccupations communes se sont exprimées, que l'on retrouve au niveau national. De
nombreux habitantsm'ont fait part de la baisse de leur pouvoir d'achat, de leurs retraites
ou allocations handicapées qui stagnent, de la difficulté pour les plus jeunes d'accéder à
l'emploi, d'en retrouver un pour les seniors, de se loger à des prix abordables, de la hausse
des carburants et desmatières premières qui pénalise les particuliers comme les entre-
prises. Une réponse nationale est attendue et nécessaire sur tous ces sujets de fond.

Pourtant, à l'Assemblée, nous avons voté quasiment tous les projets de loi en urgence.
Sur des thèmes que je connais bien, l'emploi avec la réorganisation du service public de
l'emploi, la réglementation relative au commerce et aux PME avec le projet de moderni-
sation de l'économie, on ne fait, du coup, qu'effleurer les sujets. Au lieu de réformer et de
simplifier réellement, ce qui serait souvent bien nécessaire, on cède à la facilité et à
l'affichage superficiel. Faute de préparation et d'une consultation pourtant indispensa-
bles sur des sujets aussi complexes, on voit se mettre en place une organisation très
technocratique. Tout cela ne contribue pas à relancer notre croissance, en retard par
rapport aux autres pays d'Europe ou à stimuler le développement de nos PMI PME, bien
trop petites par rapport à leurs voisines européennes.

Localement j'ai engagé plusieurs projets, en partenariat avec les élus concernés, en
privilégiant le développement durable, le développement économique et universitaire et
la solidarité intercommunale.

N'hésitez pas àme faire part de vos remarques, de vos suggestions.

Edito

Julie Dupont : économie, relations avec
les communes, presse et communication.

Juliette Durand : droit des étrangers,
logement, solidarité.

Guillaume Renaud : politique nationale,
relations avec le Parti socialiste.

Delphine Guérineau : Assistante
parlementaire à l’Assemblée Nationale.

à Grenoble, 3 assitants parlementaires :

à Paris

www.genevieve-fioraso.fr
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La loi sur la modernisation de l'économie (LME) est en débat tout le
mois de juin au Parlement. Comme d'habitude, la procédure d’urgence
a été utilisée, alors qu’une consultation des acteurs économiques et
sociaux était plus que jamais nécessaire. Car la réalité d'un artisan,
d’une TPE (Très Petite Entreprise), d'une PMI-PME ou d'un grand
groupe, tous concernés par les mesures proposées, sont de nature
très différente. Et pourtant, un seul texte prétend répondre à ce qui
freine la croissance de leurs activités...

Malgré quelques mesures positives, comme la simplification des
démarches administratives ou la réduction des délais de paiement,
cette loi ne s’attaque pas aux véritables freins à la croissance.Rien sur
les mesures favorables à la croissance des PMI-PME. On sait pourtant
que ce qui pénalise l'économie française et la création d'emplois, c'est
leur trop petite taille. Pour cela, trois leviers auraient pu être utilisés :
les aides à l’innovation (pas seulement technologique, mais aussi
organisationnelle, commerciale...), le soutien à l’exportation et le ren-
forcement des fonds propres.

J’ai proposé des amendements pour généraliser et officialiser des ini-
tiatives que nous avons déjà engagées localement et qui marchent :

� renforcer les liens entre les grands groupes et les PMI PME en fixant
un pourcentage obligatoire et significatif d’intégration des PME dans
les projets financés dans les pôles de compétitivité ou bénéficiant
d’aides de l’Etat,

� favoriser la signature de conventions entre les grands groupes, les
PME sous-traitantes ou partenaires pour être plus efficaces ensemble
à l’export, pour la formation et l’insertion des demandeurs d’emploi, en
particulier jeunes et seniors,

� mutualiser les fonds existants pour accompagner efficacement le
développement des PME, en incitant aussi les banques, les assurances
à davantage les accompagner.

Aucun de ces amendements n’a été accepté et je crains que cela ne
soit davantage le fait de considérations politiciennes que d’un désac-
cord sur le fond.

Cemanque de vision est particulièrement préoccupant dans une éco-
nomiemondialisée et globalisée, où les pays émergentsmisent sur la
formation et la recherche. D’autant que d’autres dispositions de la loi
visent à fragiliser le financement du logement social en banalisant le
livret A, à privilégier les implantations non contrôlées de hard discount
et de grandes surfaces avec la suppression des commissions dépar-
tementales d’équipement commercial, au détriment des commerces
de proximité déjà en difficulté... Bref, la modernisation nécessaire de
notre économie reste à faire,mais le temps presse et chaque occasion
manquée nous retarde.

La permanence parlementaire,
au 7, rue Voltaire à Grenoble
(tramway : place de Verdun ou place Sainte Claire)
est ouverte du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 18h.

La députée et/ou ses assistants
reçoivent sur rendez-vous

Pour les contacter :
genevieve.fioraso@gmail.com
Tél. 04 76 42 01 39 – Fax 04 76 42 24 59

www.genevieve-fioraso.fr

Bulletin d’adhésion à l’association Réal–iser

L’adhésion est gratuite. Vous serez tenu informé régulièrement des réunions et informations concernant
l'activité de la députée par courrier ou par mail.

Mme Melle Mr

Nom :......................................................................................................................... Prénom : ..................................................................................................

Adresse postale : .....................................................................................................................................................................................................................

E-mail : ................................................................................................................... Téléphone : ............................................................................................

Bulletin à renvoyer par courrier à : Geneviève Fioraso, députée de l’Isère – 7, rue Voltaire 38000 GRENOBLE

Ou par e-mail : genevieve.fioraso@gmail.com

Actualité
La loi de modernisation de l’économie :

une occasion manquée
Grenoble Université de l’Innovation :
un projet porteur pour les 10 ans à venir
Le projet Grenoble Université de l’innovation vient d’être labellisé par
leMinistère de la Recherche et de l’enseignement supérieur parmi les
6 retenus au niveau national. J’ai défendu auprès de Valérie Pécresse
ce projet très fédérateur qui concerne directement la circonscription
avec le pôle santé de la Tronche et le logiciel pour l’Inria à Montbon-
not. Encore une reconnaissance dumodèle grenoblois du partenariat
recherche - enseignement supérieur – industrie.

Le développement durable passe par les
transports en commun
Notre agglomération est enclavée : c’est la rançon desmontagnes qui
l’entourent. Pour réduire la pollution engendrée par les transports, la
Métro et le Conseil Général de l’Isère, via le SMTC, ont développé tout
un réseau de bus, tramways et pistes cyclables. En décembre 2006,
j’avais lancé l’idée d’une ligne de tram reliant le Fontanil à Meylan.
Cela a été entendu et les études de faisabilité de la ligne E sont
aujourd’hui lancées. Un bémol cependant : les 4 milliards d’euros de
participation de l’Etat à la construction de nouvelles lignes de tram
en France annoncés par Jean-Louis Borloo au Grenelle de l’Environ-
nement se sont déjà réduites à 2,5 milliards d’euros. La plus grande
vigilance s’impose...

Les grands projets que je soutiens
pour la circonscription
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